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Les moyens de la commune d'AURONS sont constitués de : 

- les moyens humains, 

- les moyens en matériel. 

 

Chacun de ces moyens sont traités dans les chapitres suivants. 
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Le recensement de la population est effectué au niveau communal sous forme d'un fi-

chier informatique (agrément CNIL n°1224114 du 22 mars 2007 ...) accessible par les 

seules personnes ayant à en connaître et mis à jour avec l'accord des intéressés confor-

mément à la loi informatique et liberté n° 78-17 du 6 Janvier 1978 par le responsable 

PCS et/ou le secrétariat de mairie (une seule personne est habilitée). 

 

Lors de son utilisation, seules les données indispensables, comme indiqué dans le ta-

bleau ci-après, sont transmises à la personne ayant à traiter l’événement. 

 

Le recensement est assuré de façon globale et permet de disposer des données, par quar-

tier, grâce à un module de tri. 

 

Ce recensement permet de disposer très rapidement, à n'importe quel moment de l'évé-

nement de sécurité civile, des informations nécessaires à la sécurité et la sauvegarde de 

la population. 

 

Par exemple, le responsable de l'évacuation d'un quartier dispose de la liste des habitants 

du quartier avec les remarques concernant l'existence d'une personne handicapée, ou 

bien nécessitant un suivi médical particulier comme indiqué en annexe 11 (11-3-6).  

 

Par ailleurs, les informations collationnées lors du recensement permettent de sélection-

ner les personnes à compétence particulière : 

- RCSC/CCFF : personnes connaissant bien la commune, les chemins d'accès aux 

habitations isolées, capables d'intervenir rapidement tout en étant bien recon-

nues grâce à leur uniforme, 

- Médecins, 

- Infirmiers, 

- Pompiers, 

- Conducteurs d'engins, 

- ...  
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Il peut être produit, en fonction du besoin, sous forme de tableaux aux caractéristiques ci-

après. 

 

 

RUE NOM PRENOM NUMERO 
NB 

PERSONNES 
OBSERVATIONS 

      

      

      

      

 

 

Un exemple de sélection est donné en annexe 11, chapitre Dossier 11-3-6, élaboré selon la 

grille de choix de la page 1/  
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Les tableaux suivants présentent l'inventaire en matériel de la commune.  

 

INVENTAIRE Véhicules 

 N° :  

 

 

 

 

INVENTAIRE Matériel de Balisage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESIGNATION 

VEHICULE 
IMMATRICULATION 

LIEU 

STATIONNEMENT 
OBSERVATIONS 

    

NISSAN 

RCSC/CCFF 
GJ 426 YM Local technique 

 

    

Kangoo Renault 162 BCT 13 Local technique  

Berlingo Citroën BJ-636-NW (13) Local technique  

Tracteur BQ-617-ME (13) Local technique  

Epareuse et 

lame à neige  
non 

Local technique  

Balayeuse non Local technique  

Camion benne  

Renault Master 

285 BMJ 13 Local technique  

Remorque 500 Kg non Local Technique  

    

    

    

NOM QUANTITÉ POSITION OBSERVATIONS 

    

Barrières 45   

Cônes de sécurité 20  Local électrique 

Ruban balisage 15  rouleaux  Local électrique 
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Par ailleurs, des particuliers possèdent du matériel qui peut être nécessaire au cours du 

traitement d'un événement, en particulier des moyens de : 

- manutention, 

- auto-protection d'habitation, 

- … 

 

Les tableaux ci-après montrent le résultat des sélections effectuées au niveau de la base 

de données communale. 

 

MOYENS de MANUTENTION 

 

 

TYPE DE 

MATÉRIEL 
DÉSIGNATION 

PROPRIÉTAIRE 

DÉTENTEUR 

TELEPHONE 

JOUR 

TELEPHONE 

NUIT 
OBSERVATIONS 

      

Tractopelle Petit Sonnailler 
BRULA                     

Jean Christophe 
04 90 59 34 47 06 08 61 37 80  

Tracteur RAYNAUD André 
RAYNAUD                  

André 
06 26 16 43 31   

Tractopelle 
La ferme 

d’Aurons 
HASSINE Lionel 06 14 71 18 75   
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MOYENS d’AUTO-PROTECTION 

 

 

DETENTEUR MATERIEL TELEPHONE ADRESSE OBSERVATIONS 

     

FENECH 

Georges 
Motopompe 04 13 05 46 42 Les Pinèdes  

LAUNAY  

André 
Motopompe  Les Pinèdes 

 

HASSINE 

Lionel 
Motopompe  La Ferme   RD 68 

 

     

ZIMMERLIN  

Daniel 
Motopompe 06 22 63 33 41 Aurons le village 
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